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  Les océans et le droit de la mer 
 
 

  Rapport du Secrétaire général 
 
 

  Rectificatif 
 
 

  Paragraphe 4 
 

 Remplacer le texte actuel par ce qui suit : 

4. Deux déclarations ont été faites au titre de l’article 287 de la Convention 
pendant la période considérée, l’une par Madagascar le 20 décembre 2012 et l’autre 
par le Timor-Leste le 8 janvier 2013. Le 26 octobre 2012, l’Argentine a procédé au 
retrait partiel d’une déclaration au titre de l’article 298 qu’elle avait faite au moment 
où elle a ratifié la Convention. 

 

 
 

 * A/68/150. 

http://undocs.org/fr/A/68/150

